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Société civile immobilière

au capital de 1 000 euros

Siège social : 15 Hameau les Hagues
76890 BUTOT

EN COURS DE FORIAATION

STATUTS CONSTITUTIFS

L'an deux mi[[e vingt-six,
Le 05 février,
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Entre les soussienés :

La société lrtG FINANCE, Société par actions simptifiée unipersonnetle, au capital de 851 000 euros, ayant son siège
sociat 87 Hameau du Bosc Renier, 76690 SIERVILLE, immatricutée au Registre du commerce et des sociétés sous [e
numéro 987 855 707 RCS ROUEN, représentée par Monsieur Mathieu GRIBOUVAL, Président et associé unique,

Et

La société À L FINANCES, Société par actions simptifiée unipersonnette, au capital de 1 000 euros, ayant son siège
sociat 15 Hameau [es Hagues, 76890 BUTOT, immatricutée au Registre du commerce et des sociétés sous [e numéro
934 095 910 RCS ROUEN, représentée par Monsieur Matthieu LECLERCQ-VILLAIN, Président et associé unique,

Ont étabti ainsi qu'il suit les statuts d'une société ciüle immobilière qu'ils sont convenus de constituer entre
eux et avec toute autre personne qui vlendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé.

TITRE PREI,IIER. . FORAIIE, OBJET . DÉNoMINATION. SIÈGE. DURÉE

ARTICLE 1 - FORA'IE

It est formé par tes présentes entre [es propriétaires de parts sociales ci-après créées et cetles qui pourront ['être
uttérieurement, une société civite immobilière régie par les dispositions du Titre lX du Livre lll du Code ciüt, du
décret n' 78-7M du 3 juittet 1978 et par toutes les dispositions légales ou régtementaires applicabtes en pareilte
matière ainsi que par les présents statuts.

ARTICLE 2. OBJET

La Société a pour objet :

- t'acquisition d'immeubtes, ['administration et l'exptoitation par bai[, location ou autrement dudit ou desdits
immeubtes et de tous autres immeubtes bâtis ou non tels que des terres agricoles dont ette pourrait devenir
propriétaire uttérieurement, par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement,

- éventuellement et exceptionnellement t'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à ta Société, au moyen
de vente, échange ou apport en société, et génératement toutes opérations quetconques pouvant se rattacher
directement ou iidirectérirent à t'objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère
civiI de ta Société.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La Société a pour dénomination sociale : 21 .

Dans tous tes actes et documents émanant de [a Société et destinés aux tiers, [a dénomination sociate doit, si e[[e
ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatement des mots "société civite immobilière" suivis de
t'indication du caiitat social, en vertu des dispositions de ['article 32 du décret du 3 juittet 1978 précité.

La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi que sur toutes
correspondancei et tous récépissés concernant son actiüté et signés par etle ou en son nom, son numéro
d'identification accompagné de [a mention RCS suivie du nom de ta ütte où se trouve [e greffe où ette est
immatricutée, conformément aux dispositions de t'artic[e R. 123'237 du Code de commerce.

ARTICLE 4-SIÈGESOCIAL

Le siège sociat est fixé : 15 Hameau les Hagues 76890 BUTOT.

It peut être transféré en tout autre endroit de [a même vitle ou du même département par simple décision de [a
gérance, et partout ailteurs par décision coltective extraordinaire.

ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de ta Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de [a date de son immatriculation au

Registre du commerce et des sociétés, sauf dissotution anticipée ou prorogation.
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TITRE II. - APPORTS. CAPITAL SOCIAL. A,IODIFICATIONS DU CAPITAL

ARTICLE 6 - APPORTS. FORAIIATION DU CAPITAL

Le capital social est constitué par les apports suivants :

ADoorts en numéraire

It est apporté en numéraire :

- par ta société MG Finance, [a somme de

- par ta société ML Finances, ta somme de

501 euros

499 euros

Soit au totat [a somme de mitte (1000) euros, laquelle somme a été déposée entre les mains de ta société SAS ML
FINANCES, désignée comme gérant de ta Société, ainsi que cette-ci te reconnaît, pour être versée dans ta càissà
sociate.
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à mille euros (1 000 euros).

l[ est diüsé en 1 000 parts de 1 euro chacune, numérotées de I à 1 000,
comme suit :

La société }lG Finance, cinq cent une parts sociales en pleine propriété,
numérotées1à501,ci
La société ML Finances, quatre cent quatre-vingt-dix-neuf parts sociates
en pteine propriété, numérotées de 502 à 1 000, ci

Total égal au nombre de parts composant le capital social

lesquettes sont attribuées et réparties

501 parts

499 parts

1 000 parts sociales

Conformément à [a toi, les associés déctarent expressément que [es mitte (1 000) parts sociates présentement créées
sont souscrites en totatité par les associés, et qu'eltes sont réparties entre les associés dans les proportions indiquées
ci-dessus.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

1. Le capitat sociat peut, sur décision de t'Assembtée Générate Extraordinaire, être augmenté par [a création de
parts nouveltes ou pâr t'étévation du montant nominal des parts existantes, soit au moyen. d'apports en numéraire
ôu en nature, soit par compensation avec des créances tiquides et exigibtes sur ta Société, soit par incorporation
de bénéfices ou réserves.

2. lt peut égatement être réduit, sur décision de t'Assemblée Générale Extraordinaire, au moyen de l'annu[ation, du

f."rbourc"tient ou du rachat des parts existantes ou de leur échange contre de nouvetles parts d'un montant
identique ou inférieur, ayant ou non [a même va[eur nominale.

outre te droit d,information annuel à t'occasion de t'approbation des comptes visé ci-après, les associés ont [e droit

;;Ëà;r;;, ,"ins une fois par an, communication des tivres et documents sociaux'

L'associé pourra prendre tui-même, au siège social, communication de tous les livres et documents sociaux' des

contrars. factures, .o*"rponouî.ài, ftoàèi-"àrnuri et ptus àe;ératemenj-d9^t9u,t d-oçu.Te.nt étabti par ta Société

;i;Ëü;:,iË;;#;1-61ffi"^t ;ui dispositions de uarticre 48 du décret 78-704 du 3 juittet 1e78.

Chaoue associé peut poser toutes questions, écrites concernant ta gestion de ta Soci-é-tÉ,.au gérant de cette-ci qui

àiil" ie'pà,."iià à;;; I";ét"l Jilrn-Àl', cônrorrement aux dispositions de t'articte 1855 du code civit'

TITRE III. . PARTS SOCIALES . DROITS ET OBLIGATION S DES ASSOCIÉS

ARTICLE 9 . REPRÉSENTATION DES PARTS SOCIALES

Les Darts sociates ne oeuvent être représentées par des titres négociabtes. Le droit de chaque associé résutte

,"rtàr".iOËi piésÀnis statuts et dds actes uttérieurs modifiant te capita[ social ou constatant des cessions

régutièrement consenties.

Une copie, certifiée conforme par te gérant, de ces documents sera détivrée à tout associé qui en fera [a demande.

ARTICLE 10 . DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX PARTS SOCIALES

1-D ts aux éfices ti

Chaque part socia[e donne à son propriétaire un droit égat dans tes bénéfices de ta Société et dans tout l'actif socia['

A t,ésard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de [eur Part dans [e capital

sociai à ta date de t'exigibitité ou au jour de [a cessation des paiements'

Les créanciers ne peuvent poursuivre [e paiement des dettes sociates contre un associé qu'après avoir préatabtement

et vainement pouisuivi ta Société.
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Tout associé peut participer aux décisions collectives et y voter, dans tes conditions retatées ci-après.

3 - Transmission des droits et obliqations des associés

Les droits et obtigations attachés à chaque part ta suivent dans quetque main qu'ette passe. La propriété d'une
part emporte, de ptein droit, adhésion aux statuts et aux décisions de l'assembtée générale.

ARTICLE 11 . INDIVISIBILITÉ DES PARTS SOCIALES

Les parts sociates sont indivisibtes à t'égard de ta Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque
part.

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner ['un d'entre eux pour les représenter auprès de ta Société ; à

défaut d'entente, i[ appartient à t'indivisaire te ptus ditigent de faire désigner par voie de justice un mandataire
chargé de les représenter, conformément aux dispositions de t'article 1844 du Code civit.

Si une part est grevée d'un usufruit, [e nu-propriétaire et l'usufruitier ont [e droit de participer aux décisions
cottectives, quet que soit [e titutaire du droit de vote. lts doivent être convoqués à toutes les assembtées et
disposent du même droit d'information.

Le droit de vote appartient au nu -propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des bénéfices, où iI
est réservé à ['usufruitier.

Toutefois, pour les autres décisions, [e nu-propriétaire et l'usufruitier peuvent convenir que [e droit de vote sera
exercé par 

't'usufruitier. 
La convention est notifiée par lettre recommandée à ta Société, qui sera tenue d'apptiquer

cette cànvention pour toute assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un détai d'un mois suivant l'envoi de
cette lettre.
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Le montant maximum desdites sommes, les conditions de leur remboursement, [a fixation des intérêts sont fixés
par accord entre ta gérance et les intéressés.

TITRE IV. - CESSTON, TRANSMISSION . RETRAIT ET NANTISS EMENT DES PARTS SOCIALES

ARTICLE 13 - CESSION ET TRANSTVIISSION DES PARTS SOCIALES

1 - Cession entre üfs

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous signature privée.

Ette ne devient oDDosable à ta Société qu'après avoir été signifiée à cette dernière ou accePtée par elte dans un

àcte authentique, tonformément à t'articte 1690 du Code civit'

Ette est égatement rendue opposabte à ta société par voie d'inscription sur [e reSistre des transferts tenu par [a

société. ce registre est constituéîarÏïunion, àans t'ordre chrônotogique de. teur étabtissement, de feuittets

identiques utitisés sur un" *ri" iu[à. Chacun de'ces feuittets est réserv? à un titutaire de parts sociales à raison

àïü iiJirieie àu à ptusteurs iituiaiierà raison de [eur copropriété, de teur nue-propriété ou de leur usufruit sur

ces parts.

E[te n.est opposabte aux tiers qu'après accomptissement de ces formalités et après pubtication au Registre du

;;il;;" âiô; sociétés ; ce aêpdt peut être effectué par voie étectronique'

Lorsque deux époux sont simultanément membres de ta Société, tes cessions faites par ['un d'eux à l'autre doivent,

nnrrr êrre valables. resutter àÏn àcie notarié ou d'un acte sous signature privée ayant acquis.date certaine

ffiffi'§, ;Ë;;;i; àa;; a, .àoiÀi, 
"^ 

àpprication des disposirions de l'article 1861 du code civit.

tes Dârts sociates ne Deuvent être cédées qu'avec un agrément donné dans les conditions ci-dessous' et ce' même

Ti"ii;;ril;î"t à"'"ià"ii"i à, conloint ou à des ascàndants ou descendants du cédant'

L,agrément des associés est donné dans [a forme et les conditions d'une décision cottective extraordinaire'

Le Droiet de cession est notifié à ta société et à chacun des associés, accompagné de [a demande d'agrément, par

àit['àiiàiraiii"ii" o, pà, t"ttr" recommandée avec demande d'avis de réception.

L'assembtée statue dans tes trois mois suivant [a notification à ta société du projet de cession et sa décision est

notifiée aux associés par t"ttr" i".ôrràndèe avec demande d'avis de réception, dans [es deux mois'

En cas de refus d'agrément, chaque associé peut se porter.acquéreur des parts' Lorsque ptusieurs associés expriment

leur votonté d'acquérir, ils sont, sauf convention contraire, 
'réputés ac(uéreurs à proportion du nombre de parts

qu'its détenaient antérieurement.

si aucun associé ne se porte acquéreur, ou s'it exjste.un retiquat parce.que les.demandes reÇues ne portent pas sur

ü îï;ii,Ë ;Ë;';"iir,-ü s"iteie'-pËriiàii" à.qreri, tes palti pai un tiers agréé dans les conditions d'une décision

cottective extraordinaire. La sîcieüpàuieiàiement pràcédei au rachat dei parts en vue de teur annutation'

La eérance a Dour mission de cottecter tes offres individuettes d'achat émanant des associés, puis, s'i[ y a [ieu, de

susËiter t'offré de tiers ou de ta Société.

La gérance notifie. au cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception' [e nom du ou des

acquéreurs proposes, ur*.,ér',i, ïàit, àu t'offre de rachat par ta société.,-ainsi .que [e orix offert. En cas de

contestation sur [e prix, ."rri.i".iiiiZ a àire d'expert aunii""ionalii-i détlni"t à't'artictà 1843-4 du code civit,

t. iàut sans préiudice du droit du cédant de conseryer ses parts'

si tes modatités de détermination du prix des parts.sont prévues dans une convention tiant tes parties à [a cession

ou au rachat, t'expert désignZ ;;;iü; dà tei apptiquei cànformément aux dispositions du second atinéa du I de

t'articte 1843-4 du Code civit.
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ARTICLE 12 - CO,VIPTES COURANTS

Outre teurs apports, tes associés pourront verser ou taisser à disposition de ta Société toutes sommes dont e[[e
pourrait avoii besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé.
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Si aucune offre de rachat n'est faite au cédant dans un détai de six mois à compter de [a date de [a dernière des
notifications qu'it a faites à ta Société et aux associés, l'agrément à ta cession est réputé acquis, à moins que les
autres associés, n'aient décidé, dans [e même détai, ta dissolution de ta Société, décision que [e cédant peut rendre
caduque s'it notifie à ta Société, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, sa renonciation au projet initiat de cession dans te détai d'un mois à compter de t'intervention de [a
décision de disso[ution.

2 - Revendication Dar [e conioint de [a ouatité d'associé

3 - Transmissions des Darts soc iates autres que les cessions

La quatité d'associé est reconnue au conioint commun en biens pour [a moitié des parts souscrites ou acquises au
moyen de fonds communs s'it notifie à ta Société son intention d'être personneltement associé.

Si ta notification a été effectuée lors de l'apport ou de l'acquisition, l'agrément donné par tes associés vaut pour tes
deux époux. Si te conjoint exerce son droit de revendication postérieurement à ta réatisation de [a souscription ou
de t'acquisition, it sera soumis à l'agrément des associés statuant dans les conditions de majorité prévues pour les
décisions extraordinaires. L'époux associé sera ators exclu du vote et ses parts ne seront pas prises en compte pour
te catcuI de ta majorité.

La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les deux mois de sa demande ; à défaut, l'agrément est
réputé acquis. En cas de refus d'agrément régutièrement notifié, t'époux associé [e reste pour [a totatité des parts
de ta conimunauté. Les notifications susüsées sont faites par lettre recommandée avec demande d'aüs de
réception.

3-1 . Décès d'un associé

La Société n'est pas dissoute par te décès d'un associé, mais _tes héritiers ou tégataires devront solliciter
t'agrément des asôciés statuant dans les conditions de majorité prévues pour [es décisions extraordinaires.
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3-2. Donation - Dissotution de communauté ou de Pacs du vivant de l'associé

La transmission des parts socia[es par voie de donation est soumise aux mêmes conditions d'agrément que les
cessions susvisées.
It en est de même de toute mutation de propriété qui serait l'effet d'une liquidation de communauté de biens entre
époux.

En cas de dissotution d'un Pacs, ta liquidat'ion de parts indivises sera effectuée par apptication des dispositions des
artictes 515-6, atinéa 1 et 831 du Code civit, avec possibitité d'attribution préférentiette des parts à l'autre
partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'i[ y a [ieu.

3-3. Autres transmissions entre vifs

Les échanges de parts sociales, apports, attributions issues notamment d'un partage ou toute opération ayant pour
conséquence te transfert d'un droit quetconque de propriété sur une ou ptusieurs parts de [a société sont soumis
aux mêmes conditions et modatités d'agrément que les cessions sus-relatées.

ARTICLE 14 . RETRAIT D'UN ASSOCIE

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totatement ou partie[tement de [a Société après
autorisation donnée par ta cottectivité des associés statuant dans les conditions de majorité prévues pour les
décisions extraordinaires, Ce retrait peut être autorisé pour juste motif par une décision de justice.

La demande de retrait est notifiée à ta Société et aux associés par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.

L'associé qui se retire a droit au remboursement de [a valeur de ses parts fixée, à défaut d'accord amiabte, par un
expert désigné conformément à t'articte 1843-4 du Code civi[. Si [e bien qu'il a apporté et dont tes parts concernées
ont constitué [a rémunération, se trouve encore en nature dans ('actif social [ors du retrait, l'associé peut se [e faire
attribuer, à charge de soutte, s'i[ y a [ieu, conformément au troisième alinéa de t'articte 1844-9 du Code civit.

Les parts sociates peuvent faire l'objet d'un nantissement dans les conditions prévues pour [e gage de meubles
corporets conformément aux dispositions des artictes 1866, 2355, 2334 à 2350 du Code civit.

Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de nantissement dans les mêmes
conditions que teur agrément à une cession de parts.

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée
des parts sociales à ta condition que cette réatisation soit notifiée un mois avant [a vente aux associés et à [a
Société.

ARTICLE 15 - NANTISSE''AENT

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un détai de cinq jours francs à compter de [a vente. Si ptusieurs
associés exercent cette faculté, i[s sont, sauf clause ou convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du
nombre de parts qu'its détiennent antérieurement. Si aucun associé n'exerce cette faculté, la société peut racheter
les parts e[[e-même, en vue de leur annutation.

La notification prévue au troisième atinéa ainsi que te quatrième alinéa qui précèdent ne sont pas appticables au
nantissement réatisé en vertu d'un pacte commissoire convenu dans tes conditions de l'article 2348 du Code civit.

TITRE V. . GÉRANCE . DÉCISIONS COLLECTIVES - COâAPTES SOCIAUX

ARTICLE 16 - GÉRANCE

1 - La Société est administrée par un ou ptusieurs gérants, personnes physiques ou morates, associées ou non,
désignées pour une durée déterminée ou non par décision coltective ordinaire des associés représentant ptus de [a
majorité du capital sociat.

remier sérant :

SAS IAL FINANCES
RCS Rouen numéro 934 095 910

Siège social 15 Hameau les Hagues 76890 BUTOT
Représentée par râ. r{atthieu LECLERCQ-VILLAIN

7

Nomination du

rlL ,///



2 - Un gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision à [a condition de notifier ce[[e-ci aux autres
gérants ou, à défaut d'autre gérant, à chaque associé, par lettre recommandée avec avis de réception, trois mois
au moins à l'avance.

La démission n'est recevabte en tout état de cause, si [e gérant est unique, qu'accompagnée d'une convocation de
t'assembtée des associés en vue de [a nomination d'un ou ptusieurs nouveaux gérants.

Le démissionnaire s'expose néanmoins à des dommages et intérêts si la cessation de ses fonctions cause un préjudice
à ta Société.

est nommée premier gérant de ta société pour une durée ittimitée.

Sa rémunération éventuet[e sera fixée uttérieurement par Assemblée.

Monsieur Matthieu LECLERCQ-VILLAIN président de ta SAS ML Finances déclare qu'aucune prescription, aucune
mesure ou décision quetconque ne fait obstacte à l'exercice de ce mandat.

liL

Les associés peuvent mettre fin avant terme au mandat d'un gérant, par décision .cottective des associés

représentant ftus de ta moitié des parts. La révocation peut également intervenir par voie de justice pour cause

tégitime.

Tout gérant révoqué sans motif tégitime a droit à des dommages et intérêts.

Si. Dour ouetoue cause que ce soit, [a Société se trouve dépourvue de gérant, tout associé peut réunir les associés

àij,iàet"rt,Ïàrinà"ü, président du tribunat statuant sur requête [a désignation d'un mandataire chargé de [e

faiie, à seute fin de nommer un ou ptusieurs gérants.

La nomination et ta cessation des fonctions du gérant donnent tieu à pubtication dans tes conditions prévues par les

dispositions légates et régtementaires-

3 - Dans les raDDorts entre les associés, ta gérance peut faire tous actes de gestion que.demande t'intérêt de ta

;".ieË. iit y;;i;;Lr*i gOià;ts, its eierce-nt séparément ces pouvoirs, sauf1e droit qui appartient à chacun de

s'opposer à une ôpération avant qu'etle ne soit conclue.

Dans les rapports avec les tiers, te gérant engage ta Société par les actes entrant dans t'objet social.

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à t'égard des tiers, à moins qu'i[ ne soit

étabti qu'its en ont eu connaissance.

Le gérant peut consentir hypothèque ou toute autre sûreté réelte sur tes biens de ta Société en vertu des pouvoirs

oouvant résutter aes presents iiTùï, a" àètinÀr"tloni ou détégations étabties sous signatures privées, alors même

[rà Lu lonttitrtion dè t'hypothèque ou de ta sûreté doit t'être par acte authentique.

La signature sociale est donnée par t'apposition de [a signature du ou des gérants, de ['un 9i.9^"-P^i':i:,9*.":T:

"r*, 
iiÈ.ea* Oà ta mention "pour ta sotiété Scl 21v1", comptétée par ['une des expressions suivantes : Le gerant '

"Un gérant" ou "Les gérants".

4 - Chaoue qérant est responsabte individuettement envers [a Société et envers les tiers, soit des infractions aux

rlit Ëiiègie=;èntt, roit d" tu viotation des statuts, soit des fautes commises dans sa gestion.

Si ptusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabitité est sotidaire à t'égard des tiers et des associés'

Toutefois, dans leurs rapportiàntË eui, i" tiiUûnaf détérmine [a part contributive de chacun dans [a réparation

du dommage.

Si une personne morate exerce ta gérance' ses. dirigeants sont soumis aux mêmes Conditions et obtigations' et

encourent les mêmes ,"tpon*Èitileiiiüièi ei pénaàr ,que.s'its étaient gérants en leur nom propre' sans préjudice

àe ta responsabitité sotidàire de ta personne morale qu'its dirigent'

5 - Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui est fixée et peut être modifiée Par une décision ordinaire

des associés.

Tout cérant a, par aitteurs, droit au remboursement de ses frais de déptacement et de représentation engagés dans

ilntèr'at à" ta Société, sur présentation de toutes pièces justificatives'

ÀRTTCLE 17 - DÉCISIONS COLLECTIVES 
I
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Les décisions coltectives des associés sont dites ordinaires ou extraordinaires.

a) Sont de nature extraordinaire, toutes tes décisions emportant modification, directe ou indirecte, des statuts
ainsi que celtes dont tes présents statuts exigent expressément qu'etles revêtent une tette nature ou encore cettes
qui exigent d'être prises à une condition de majorité autre que cette visée ci-dessous.

1 - Nature - Maiorité

Lassembtée générate extraordinaire Peut décider notamment :

- t'augmentation ou [a réduction du capital social :

- [a prorogation de ta Société ;
- sa dissolution ;
- sa transformation en société de toute autre forme.

Les décisions extraordinaires doivent, pour être valables, être adoptées Par un ou Plusieurs associés

représentant les deux tiers du capital social.

encourues;
- iàtt"t rraÉptiquant à t'affectation et à ta répartition des résuttats'

Les décisions de nature ordinaire doivent, pour être valables, être adoptées par un ou plusieurs associés

représentant plus de ta majorité du capital social'

2 - Modatités

b) Sont de nature ordinaire toutes décisions cotlectives qui ne sont pas dans te champ d'apptication des décisions

de nature extraordinaire, notamment :

-;;it";r6;iüJant à LapproUâtiôn àr rupport éc.rit d'ensembte des gérants sur tactivité de la société au cours de

r.;à; ;üi; è.;ùie" tàù , OJ i'exercicà'écouté) comportant t'indication des bénéfices réatisés ou des pertes

Les décisions cottectives des associés sexpriment, soit.par ta participation de tous. [es. associés à un même acte'

authentique ou sous signatur;;il;",-tàit én itt"rdté". Ettes peuvent aussi résutter d'une consuttation par

correspondance.

Les assembtées générates ordinaires ou extraordinaires sont convoquées par [e gérant'

Les associés sont convoqués quinze jours au moins. avant [a réunion de t'assembtée par [ettre recommandée' La

lettre contient indication o" rüiJè'd, jour de tette sorte oue le contenu et ta portée des questions qui 
Y 

s"9l!

inscrites apparaissent crairemeiià-nt-qiir ÿ "it 
ri", de se.reporter à d'autres documents' La convocation peut etre

;;1î;Ë; ;ii;;;;biée ieunie sans détâi si tous tes associés sont présents ou représentés'

Dès [a convocation, [e texte du proiet de. résotutjons,proposées et tout document nécessaire à l'information des

associés sont tenus à [eur airpori[i#à, tiage social où lts peuveni en fiendre connaissance ou copie' Les associés

;àî*;i;H;;;;; q;;.";'d;;,i"ntt t"ri tot"nt adres;és soit par simpte [ettre, soit à teurs frais par lettre

recommandée.

Lorsoue l'ordre du iour porte sur [a reddition de compte, ta communication desdites pièces et documents a lieu

a"nit"t .ànàitions retatées à t'articte ci-après'

un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, demander.au gérant de provoquer une

déribération des associés rrr';;il;;ïün-àJt"rrinu". siià geiâ"i àit àroit.à ta démande' it procède à [a

convocation des associés o, 
" 

Ëli .'à'ii;iiàiià"'pli a.iii' il iÀ g?iunt *pPose à ta demande ou qarde [e sitence'

|associé demandeur peut, a Là-*Ëi,àii"ï àïn détai d'un molii'àater de ia aemande'.. solticiter du président du

tribunar judiciaire, statuant ;:i5"Ëî;,Ël#:'i.IàiË*àâ, r"^à, ta-aesignation d'un mandataire chargé de

provoquer ta dé[ibération des âssocles'

chaque associé a te drolt de participer.à t'assembtée et djspose d'un nombre de voix égal à cetui du nombre de parts

qu,it possède. tt peut y 
",r" 

,ôiàrInie pur un autre u*o.la, p-ion lonjoint, ou pai toute autre personne de son

choix.

LadétitÉrationnepeutportersuraucunautreobjetqueceuxvisésdansl,ordredujour.

L.assembtéeestréunieausiègesociatouentoutautreendroitindiquédanstaconvocation.

Ette est orésidée par [e gérant ou, s'i[ n'est pas associé, par t'associé présent et acceptant qui possède ou

Ëpreiâ[é tà ptrs grand nômbre de parts sociales'
9
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Lassemblée peut désigner un secrétaire qui peut être pris en dehors des associés.

Les détibérations de t'assembtée sont constatées par des procès-verbaux transcrits sur un registre spécial, tenu.dans

les conditions de t'articte R. 221-3 du code de commerce, et signés par [e gérant et, [e cas échéant, par [e président

àË iÀà"ià. s:itïesi pàs étabti dsféuitte àe présence, tei procês-vérbauxlont en outre signés par tous les associés

présents et par les mandataires.

Les procès-verbaux peuvent être étabtis sous forme étectronique ;.dans ce cas, ils.sont signés au moyen d'une

çgnàture étectroniqüe qui respecte au moins tes exigences retatives à une signature é[ectroniqqe- avancée^prévues

;;; tàft,.iè-2e tr-iéeii;rent (UE) n" 910/2014 d-u Partement européen et du. Conseil du 23 juittet 2014_-sur

l'identification étectro-nique et tes services de confiance pour [es transactions électroniques au sein du marcne

inièriàrr.î"i piocès-verÜaux sont datés de façon étectroriique par un moyen d'horodatage offrant toute garantie

de preuve.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par te gérant unique, ou sits sont ptusieurs par t'un d'entre

eux.

La détermination, même à t'égard des tiers, des membres de t'assembtée, peut résu[ter de [a simpte indication de

leur nom au procès-verbat.

ARTICLE 18 - CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

La gérance, ou, s'i[ en existe un, le Commissaire aux comptes, doit présenter à t'Assembtée Générale Annuelle un

rapport sur les conventions passées directement ou par purtonn" intérposée entre ta Société et t'un de ses gérants'

Ce rapport doit égatement mentionner les conventions passées entre ta Société et une société dans laquette [a

pérance est associée tnaetinimËii" i'espà"àui", àai"1i adminlstrateur, directeur générat, directeur .général
i:i:!;E, ;ii"fiË"À di;;i;i;; ;; à, ;J"*ii de iuirveittince, ou actionnaire disposanf d'un rraction des droits de

vote supérieure à 10 %.

L'Assembtée Générate Annuette statue sur ce rapport dont [e contenu doit être conforme aux dispositions

régIementaires.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas appticabtes aux conventions portant sur tes opérations courantes de [a

société et conctues u ou, .onàiiioni'^"irnàËiqui, en raison âe teJr ouiàt ou de leurs imptications financières, ne

sont significatives pour aucune des parties'

ARTICLE 19 - COrü lssAlRES AUX COIIPTES

Les associés peuvent ou, torsque tes conditions tégates sont réunies, doivent, nommer par décision ordinaire un ou

ptusieurs Commissaires aux Comptes'

Lorsqu,un commissaire aux comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société unipersonnette' un

commissaire aux comptes rd;tË;;i ]ËiïrËï iôpË"i ["'* tut titLtairei en cas de refus' d'empêchement' de

démission ou de décès, 
"rt 

nJÂn1e ân-fi?ir" i"rpi qu" te titutaire pour la même durée'

Les commissaires aux comptes exerceront teur mission dans tes conditions et avec les effets prévus par tes

àitp*ltiont tégistatives et régtementaires en vigueur'

ARTICLE 20 - EXERCICE SOCIAL - COI'IPTES SOCIAUX

Chaque exercice sociaf a une durée d'une année' qui commence te 1* avrit et finit [e 31 mars'

Par exception, [e premier exercice commencera te iour de ['immatriculation de ta société au Registre du commerce

eidès sociétés et se terminera te 31 mars 2027'

Lesécrituresdetasociétésonttenuesse[onlesnormesdu.p[ancomPtablenationalainsique's'ilenexiste'duptan
;;i;Èi;;";tiutier à t'actiüté définie dans l'objet sociat'

A ta ctôture de chaque exercice, ta gérance dresse un inventaire contenant ['indication des divers étément5 de l.actif

er du passif de ra Société, ," bii#:i'il':;;ùË:;;é;;üi i5irnitrt""i tes produits et charses de [exercice, ainsi

que [e cas échéant, ,n" unn"rË'.à,,Ëfliàn[ ài .or.untanf iititorm"tlon àonnée par te bitan et [e compte de

10
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Au moins une fois par an, le gérant rend compte de sa
de [a Société au cours de l'exercice écouté comportant
encourues ou prévues.

Ce rapport, te texte des résotutions proposées et tous autres documents nécessaires à l'information des associés
sont adressés à chacun d'eux par lettre simpte quinze jours au moins avant ta réunion de l'Assembtée. Ces mêmes
documents sont pendant ce détai, tenus à [a disposition des associés au siège social où its peuvent en prendre
connaissance ou copie.

ARTICLE 21 . AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS

Le bénéfice net de t'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais généraux et autres
charges de ta Société, y compris les éventuets amortissements et provisions nécessaires.

Le bénéfice distribuabte est constitué par te bénéfice net de l'exercice diminué des pertes antérieures et augmenté
des reports bénéficiaires.

Ce bénéfice est réparti entre les associés, proportionnettement au nombre de parts appartenant à chacun d'eux. l[
est inscrit à teur ciéait dans les livres sociaux, ou versé effectivement à ta date fixée, soit par les associés, soit, à

défaut, par [a gérance.

Toutefois, les associés peuvent décider qu'une partie ou ta total.ité du bénéfice sera reportée à nouveau ou affectée
à toutes réserves générates ou spéciates qu'its auront créées.

Les pertes, s'it en existe, sont, sauf décision contraire de l'assembtée générate, supportées par chaque associé à
proportion de ses droits dans te capitat.

11
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TITRE VI. . TRANSFORMATION . DISSOLUTION - LIOUIDATION

ARTICLE 22. TRANSFORAAATION DE LA SOCIÉTÉ

La décision de transformation de ta Société en une société en nom coltectif, en commandite simpte ou par actions,
ou en GIE sera prise à l'unanimité des associés réunis en assembtée.

La transformation de ta Société soit en société civite d'un type particutier, soit en société à responsabilité [imitée
ou en société anonyme sera prononcée dans les conditions de majorité des décisions extraordinaires.

La transformation de ta Société n'entraîne pas [a création d'une personne morate nouvetle.

ARTICLE 23 . DISSOLUTION

1 - La Société prend fin à l'expiration du terme fixé par tes statuts ou pour toute autre cause prévue par l'article
1844-7 du Code civit, et notamment par [a dissolution anticipée décidée par les associés à ta majorité prévue pour
les modifications statutaires.

Dans le cas où ta Société est dépourvue de gérant depuis ptus d'un an, tout intéressé peut demander au tribunal ta
dissotution anticipée de ta Société.

Un an au moins avant l'expiration de ta Société, les associés, statuant en assembtée dans [es conditions de majorité
des décisions extraordinaires, doivent être consultés à t'effet de décider de [a prorogation de ta Société.

2 - La réunion de toutes les parts en une seute main n'entraîne pas [a dissolution de plein droit de ta Société. Tout
intéressé peut demander cette dissotution si [a situation n'a pas été régularisée dans te délai d'un an.

La dissolution, de ta Société devenue unipersonnetle entraîne, si l'associé unique est une personne morale, [a
transmission universelte du patrimoine de ta Société à t'associé unique, sans qu'it y ait lieu à liquidation, sous réserve
du droit d'opposition des créanciers, conformément aux dispositions de l'article 1U4-5 du Code civit.

L'appartenance de t'usufruit de toutes les parts sociates à une même personne est sans conséquence sur l'existence
de [a Société.

ARTTCLE 24 - LTQUTDAT|ON

La dissolution de ta Société entraîne sa liquidation. La personnatité morale de ta Société subsiste pour les besoins
de [a tiquidation jusqu'à ta pubtication de [a clôture de cette-ci.

Pendant [a durée de [a liquidation, [a dénomination de [a Société suiüe de [a mention "société en tiquidation", puis
du nom du ou des tiquidateurs, doit figurer sur tous actes et documents émanant de ta Société et destinés aux tiers.

La cottectivité des associés nomme un liquidateur, qui peut être [e gérant, à ta majorité simple des voix ; e[[e fixe
ses pouvoirs et sa rémunération.

Le liquidateur dispose des pouvoirs tes ptus étendus, et notamment celui de pouvoir réatiser t'actif, à t'amiabte ou
autrement, en btoc ou isolément, selon toutes conditions de prix et de règlement jugées opportunes, afin de
parvenir à t'entière liquidation de ta Société. lt peut être autorisé par les associés à continuer les affaires en cours
ou à faire entreprendre de nouve[tes actiütés par ta Société, pour les besoins de [a tiquidation. lt reçoit tous
règtements, donne valabte quittance, paie [es dettes sociates, consent tous arrangements, compromis, transactions
et, ptus génératement, fait tout ce qui est nécessaire pour [a bonne fin des opérations de liquidation.

Le liquidateur rend compte, une fois par an, de l'accomptissement de sa mission aux associés réunis en assembtée.
La décision de ctôture de ta liquidation est prise par les associés après approbation des comptes définitifs de
tiquidation.

Si ta ctôture de [a liquidation n'est pas intervenue dans un détai de trois ans à compter de ta dissotution, [e ministère
pubtic ou tout intéressé peut saisir te tribunal qui fait procâier à la liquidation, ou si cette-ci a été commencée, à
son achèvement.

Après paiement des dettes et remboursement du capitat social, [e partage de l'actif est effectué entre les associés
dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices. Les règles concernant [e partage des successions
y compris ['attribution préférentiette s'apptiquent au partage entre associés.

TITRE VII. - DIVERS
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ARTICLE 25 - CONTESTATIONS

En cas de pturatité d,associés, toutes les contestations. qyi pourraient ryrgir pendant ta durée de ta Société ou lors

de sa tiouidation entre les associés o, unti" tiioiiètè "i t"t àisociés," reiativement aux affaires sociates ou à

Ià*éirïüî OËt préients statuts, seront soumises aux tribunaux compétents.

ARTIcLE 26 - REpRtsE DEs ENGAGE^ ENTS ANTÉRIEURS À l'r*narRlculATloN DE LA soclÉTÉ - PUBLlcffÉ -

POUVOIRS

La Société ne jouira de [a personnatité morate qu'à compter du jour de son immatricutation au Registre du commerce

et des sociétés.

ïous pouvoirs sont donnés à ta société sAs ML FINANCES et au porteur d'un originat ou d'une copie des présentes

pil; ;ff..iüà.tur formatités de pubticité retatives à ta constitution de ta Société et notamment :

- pour signer et faire pubtier t'avis de constitution dans un journat habitité à recevoir les annonces légates dans le

département du siège sociat ;:Ëili;i;; b;;.éàËi à toutés formatités en vue de t'immatricutation de ta Société au Registre du commerce et

des sociétés ;
- et génératement, pour accompl.ir tes formalités prescrites par [a loi.

Fait à BUTOT
Le05l0212O26
En deux exemptaires originaux

srG DES ASSOCIES ET DU GERANT

Société lutG Finance
représentée par M. GRIBOUVAL

Société ML Finances
<< Bon pour acceptation des fonctions de gérant » représentée par M.

LECLERCGVILISIN

8,.^ ?é?)^ .^cclqù,- b l^.Lr*)" **|
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